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Mise en œuvre du Grenelle
par les collectivités locales

Quels dispositifs de financement 
pour les bâtiments performants ?
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• Quelles actions sur le parc non 
directement contrôlé ? logement privé, 
logement social

• Quelles actions sur le parc directement 
contrôlé ? dispositifs existants, réflexions en cours



2

3

Bâtiment

Quelle performance énergétique ?
Quels potentiels maîtrise de l’énergie et ENR ?

Comment financer des travaux ?

Logement TertiairePropriétaires Locataires

Maisons
individuelles

Copropriétés

Parc
Locatif
privé

Logements
sociaux

Parc de l’Etat

Tertiaire privé

Parc des
collectivités

locales

bâtiment = bâtiment ? 

1- Quelles actions sur le parc 
non directement contrôlé ?

logement privé, logement social
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1.1- Logement privé : 
Outils financiers post-Grenelle

Neuf

• Verdissement du crédit 
d’impôt TEPA
– Porté à 40% sur 7 ans

• Verdissement du PTZ
– Plafond augmenté de 20 K€

• Verdissement dispositifs 
locatifs
– Robien, Borloo, Scellier

Réhabilitation

• Crédit d’impôt révisé
– Recentrage et 

élargissement
– Cible : opérations légères

• Eco-prêt à taux zéro
– Prêt à 0% de 30 K€ max
– Cibles : opérations lourdes 

« bouquets de travaux »

• Renforcement des CEE
- Objectif CEE x5 à x10
- Ciblage spécifique sur la précarité énergétique
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• Localisation : subventions locales et prêts 
bonifiés par les collectivités locales

• Revenus : aides Anah, dispositif précarité 
énergétique

• Propriétaire bailleur : déduction revenus 
fiscaux, ligne additionnelle sur la quittance

• Tous : prêts LDD

Logement privé : autres dispositifs
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Quelles actions
des collectivités locales ?

• Cibler les moyens financiers sur des cibles 
spécifiques
– précarité énergétique
– copropriétés
– personnes âgées

• Mais surtout développer les moyens 
humains
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1.2- Logement social

• Réhabilitation : une gamme de dispositifs
– Eco-prêt logement social
– Ligne supplémentaire sur la quittance 
– Dégrèvement de taxe foncière
– Et en plus…

• Aides ADEME pour les diagnostics
• Utilisation des fonds FEDER
• Renforcement des aides ANRU
• Renforcement des CEE

• Neuf : prêt logement sociaux neufs CDC
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Quelles actions
des collectivités locales ?

• Pas de besoin financier complémentaire
• Accompagner les expérimentations de 

partage de charge avec les locataire
• Identifier un parc social très délabré ?

2- Quelles actions sur le parc 
directement contrôlé ?

dispositifs existants, réflexions en cours
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La gamme des outils
• Aides directes de l’Etat et des collectivités 

locales
– Subventions nationales et locales
– Défiscalisation et crédit d’impôt
– Prêts bonifiés

• Mécanismes de marché
– Certificats d’économie d’énergie
– Projets domestiques
– Tarifs de rachat

• Répartition des économies
– Tiers financement
– Charge additionnelle au loyer

Contribuables

Utilisateurs

Consommateurs
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2.1- Dispositifs existants

• Aides directes de l’Etat et des 
collectivités locales
– Subventions = fonds chaleur
– Prêts bonifiés = prêt BEI

• Mécanismes de marché
– Certificats d’économie d’énergie
– Tarifs de rachat

• Répartition des économies
– Tiers financement = CPE
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Fonds chaleur ADEME
• 1 Milliard € pour la période 2009-2011,                       

puis 800 millions €/an
• Appel à projets national Biomasse chaleur industrie-

agriculture et gestion des autres projets par les 
directions régionales ADEME

• Mécanisme
– Simplifié et déclancheur de projets
– Non cumulable avec CEE
– Installations soumises au PNAQ éligibles
– Fonctionnement seul ou en partenariat (Région, FEDER)
– Grille de calcul des aides simplifiées et ajustement par analyse

économique.
– L’aide globale devra respecter les règles de l’encadrement Européen
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Prêt de la BEI
• Facilité Haute Qualité Energie Environnement

– Enveloppe BEI de 350 M€ sur deux ans (2008-2009)
– Gérée par la Caisse d’Epargne

• Mise en œuvre
– Objectif HPE, THPE, BBC, HQE, démonstrateurs Prebat
– Financement 50% max du coût total, gestion directe 

Caisse d’Epargne si < 50 M€ 
– Taux, durée, etc. : géré Caisse d’Epargne
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Contrats de performance 
énergétique
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2.2- Réflexions en cours

• Aides directes de l’Etat et des 
collectivités locales
– Subventions = Fonds taxe carbone ?
– Prêts bonifiés = prêt BEI 2, prêt CDC ?

• Mécanismes de marché
• Répartition des économies

– Tiers financement : montages « in house »
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Certificats d’économie d’énergie
2e période

• Lancement de la deuxième période
– obligation totale = 345 TWh cumac (soit 6,4 fois l'obligation de la 

première période)
– extension aux distributeurs de carburants (90 TWh cumac)
– début au au 1er sept 2010

• Utilisation par les collectivités locales
– éligibilité des collectivités
– délai maximum de 12 à 18 mois entre réalisation d'une action et la 

demande de CEE
– seuil minimum ré-évalué à la hausse (20 GWh cumac ?)
– ciblage précarité énergétique (modalités non définies)
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Contrats de performance 
énergétique « in house »
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